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Point 2 de l'ordre du jour provisoire : Adoption de l'ordre du jour et du calendrier -
                                                                  Calendrier provisoire



WHC-99/CONF.204/3
VINGT-TROISIEME SESSION DU BUREAU DU COMITÉ DU PATRIMOINE MONDIAL (5 –10 JUILLET 1999)

Calendrier provisoire avec référence aux points de l'ordre du jour provisoire
LUNDI

5 JUILLET
MARDI

6 JUILLET
 MERCREDI
7 JUILLET

JEUDI
8 JUILLET

VENDREDI
9 JUILLET

SAMEDI
10 JUILLET

10h .00-13h. 00 09h. 30-13h. 00

1.  Ouverture de la session

2.  Adoption de l'ordre du jour et
du calendrier

3.  Rapport du Secrétaire sur les
activités entreprises depuis la
22e session du Comité du
patrimoine mondial

4. Etat de conservation de biens
inscrits sur la Liste du
patrimoine mondial en péril et
sur la Liste du patrimoine
mondial

4.  (suite) 5.  (suite) 5.  (suite)
9. Approbation du rapport du

Comité sur les activités
entreprises en 1998-1999 à
soumettre à la 30e session
de la Conférence générale
de l'UNESCO

10. Préparation de la douzième
Assemblée générale des
Etats parties (Paris, 28-
29/10/99)

11.   Date, lieu et ordre du jour
provisoire de la 23e
session extraordinaire du
Bureau   (26-27/11/99)

12. Ordre du jour provisoire de
la 23e session du Comité du
patrimoine mondial (29/11-
04/12/99)

13.   Questions diverses

   (Préparation du  rapport)

15h. 00-18h. 00

4.  (suite) 5. Informations sur les listes
indicatives et examen des
propositions d'inscription de
biens culturels et naturels sur
la Liste du patrimoine mondial
en péril et sur la Liste du
patrimoine mondial

5.  (suite) 7.    Demandes d'assistance
internationale

6. Suite à donner au travail de
l'Organe consultatif du
Comité du patrimoine
mondial

8. Révision des Orientations
devant guider la mise en
œuvre de la Convention du
patrimoine mondial

   (Préparation du rapport) 14. Adoption du rapport de la
session

15. Clôture de la  session


